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Communiqué de presse 

 

 

Maladies psychiques. Petit guide juridique à l’usage des proches en Suisse romande 

Une nouvelle publication de Pro Mente Sana Suisse romande 

 

Votre fils, votre mère, votre frère, votre amie souffre d’une maladie psychique et se retrouve à 

l’hôpital. Quels sont vos droits et vos devoirs dans une telle situation ?   

 

Cette nouvelle brochure de Pro Mente Sana est un guide à l’usage des proches de personnes 

atteintes de maladies psychiques. Elle aborde notamment le rôle des proches dans le traitement 

médical d’une personne souffrant de troubles psychiques, dans la privation de liberté à des fins 

d’assistance, dans la tutelle.  

 

Ce guide rappelle aussi quels sont les droits des proches, dans chaque canton romand, en cas de 

perte de discernement d’un patient, lors de médiation ou de plainte et en matière de contrainte.  

Il évoque également la situation dans laquelle la personne malade contracte des dettes et définit, 

dans ce cadre, la responsabilité éventuelle des proches.  

 

Conçu comme un guide pratique, ce document se veut accessible et utile pour les proches qui, 

souvent, se trouvent démunis face à la maladie psychique d’un membre de leur entourage.  

 

 

 

Maladies psychiques. Petit guide juridique à l’usage des proches en Suisse romande  peut être 

commandé gratuitement chez Pro Mente Sana 0840 0000 60 (tarif local) ou 

info@promentesana.org 

 

Pour toute information : 

Maria Roth-Bernasconi, présidente : 078 718 71 13 

Nathalie Narbel, secrétaire générale : 022 718 78 40 et 079 343 32 88 

 

 

 

Genève, mars 2010 


